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PRIMATURE 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUVERNEMENT 

REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

318 
DECRET N°09-___ ----.:IP-RM DU 2-6- JUIN 2009. 

PORTANT MODIFICATION DUDECRET RELATIF A L'ETUDE D'IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

LE'PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu la Loi N°95-004 du 18 janvier 1995 porlant condition de gestion des ressources 

forestieres ; 
Vu la Loi N°95-031 du 20 mars 1995 porlant condition de gestion de la faune sauvage et 

de son habitat; 
Vu la Loi N°95-032 du 20 mars 1995 pmiant condition de gestion de la peche et de la 

pisciculture; 
Vu I'Ordonnance N° 98-027/P-RM du 25 aoilt 1998 porlant creation de la Direction 

Nationale de I' Assainissement et du Contra Ie des Pollutions et des Nuisances; 
Vu la Loi N°OI-004 du 27 fevrier 2001 porlant charte pastorale en Republique du Mali; 
Vu la Loi N°OI-020 du 30 mai 2001 relative aux pollutions et aux nuisances ; 
Vu l'Ordonnance W 99-032/P-RM du 19 aoilt 1999 porlant Code minier en Republique 

du Mali ; 
Vu Ie Decret N°01 -394/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalites de gestion des 

dechets soli des ; 
Vu Ie Decret WO! -395/P-RM du 06 septembre 200] fixanl les modaliles de gestiop des 

eaux usees et des gadoues ; 
Vu Ie Decret N°01-396/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalites de gestion des 

pollutions sonores ; 
Vu Ie Decret N°01-397/P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalites de gestion des 

polluants atrnospheriques ; 
Vu Ie Decret N°08-346/P-RM du 26 jUin 2008 relatif a l' etude d'impact environnemental 

et social; 
Vu Ie Decret N°07-380/P-RM du 28 septembre 2007 porlant nomination du Premier 

ministre ; 
Vu Ie Decret N°09-157/P-RM du 9 avril 2009 porlant nomination des membres du 

Gouvemement ; 
Vu Ie Decret N°09-221/P-RM du II mai 2009 fixant les interims des membres du 

Gouvemement ; 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 er : Le cinquieme alint~a de l' article 12 du decret du 26 juin 2008 susvise est 
remplace par les dispositions suivantes : 
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« Le montant de ces frais est un pourcentage du cout total <les investissements corporels du 
projet fixe par arrete conjoint des ministres charges de I'Erivironnement, des Investissements 
et des Finances. Ce meme arrete determine les modalites de payement et de gestion des 
sommes per~ues.» 

« ARTICLE 13 : Le dossier est depose contre accuse de reception aupres de I' Administration 
competente. » 

ARTICLE 3 : A I'annexe du decret du 26 juin 2008 susvise, Ie projet « Construction de 
batiment R+ 1 et plus (it usage commercial) » inscrit au point II dans la Categorie Best 
transfere dans la Categorie C. 

ARTICLE 4 : Le present decret sera enregistre et pub\ie au Journal officiel. 

Le premietrin~stre, 

Le Ministre des Mines, 
Miuistre de I'Energie 
et de I'Eau par' cri 

- akar TRAORE 

Bamako, Ie 2 6 JUIN 200g: 

l ,e President de la Republique, 
! 

Amadou 

Ministre de I'Environnement 

"d, I' "'H'O" 
Tiemoko SANGARE 

Le Ministre de I'Economie et des Finances, 
Ministre de I'Industrie, d vestissements 
et du Commer5>-
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Sanou si T~ 
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Le Ministre de I'Equipement 
et des Transports, 

Hamed Diane SEMEGA 

Ministre de .'J'lp·v~(,P 
et de la Pecbe, 

~~""~ 
Madame DIALLO Madeleine BA 

2~~n~ 
Oumar Ibrabima TOURE 

Le Ministre de la Securite Interieure 
et de la Protection Ct.,.;n.C"\ 

.. --.~~~ 
eneral Salho GASSAMA 

a " . . '. /' .' : ': '. . , . 

3 

Le Ministre'JI.~""llj]:II!I; 

Le Ministre de I'Equipement 
et des Transports, 
Ministre du LogeutJln 
et de I'UrbaUll>Ullq 

deli..Alffaires Foncieres 

Le Ministre de I' Administration 
ctivites Locales, 

General Kafo' 

Le Ministre de I,' ~E~c~o~n~o~",-_+----,; 

et des Fi?~ee ill1 

Sanoussi TQU 


